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De la version 6 à 7 
 
Peu d’évolution entre les deux versions. Cependant, comme il est indiqué dans le 
préambule, le délai pour la mise en application est de deux mois. C’est la première fois que 
cette notion de délai est abordée.  
 

 
 
Indicateur 2 :   

 
 
 
 
 
 
Ajout du lien https 
 
 

 
Indicateur 3 
     
Précision sur l’article du Code du travail dans le Glossaire pour les CFA : (article L. 6113-1 du 
Code du travail) 
 
Indicateur 28. 

 
 
 
 
 
 
 
Ajout de la ligne : pour les salariés en contrat ……en 
entreprise 
 
 

 
 


